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Texte de la question

M. Guy Bricout interroge M. le ministre des solidarités et de la santé au sujet des prises en charge des
psychothérapies par la sécurité sociale pour les patients en affection longue durée. Aujourd'hui, la sécurité sociale
prend uniquement en charge, pour le patient souffrant d'une affection longue durée, les consultations des
psychiatres conventionnés secteur 2 ou non conventionnés, ou de psychologues dans les établissements du secteur
public. Les psychothérapies dispensées par des psychologues ou des psychothérapeutes non médecins en cabinet
privé ne sont pas prises en charge par la sécurité sociale. Ces consultations sont donc intégralement à la charge du
patient, qui peut bénéficier d'un remboursement total ou partiel de ces séances en fonction de son contrat de
complémentaire santé. Cette réalité pointe du doigt des disparités face à l'égalité d'accès aux soins. La gravité ou le
caractère chronique nécessitant un traitement prolongé peut être considéré comme une épreuve psychologique pour
le patient. Bien que la psychologie n'intègre pas les domaines médical et paramédical, l'importance des
prédispositions morales du patient dans son processus thérapeutique ou d'acceptation de la maladie est aujourd'hui
reconnue. Le psychologue peut avoir un rôle déterminant dans l'accompagnement du parcours de soins coordonnés.
Le patient en affection longue durée qui souhaite et ose avoir recours à une psychothérapie ne doit pas être freiné
dans sa démarche par des raisons financières. Aussi, il souhaite savoir s'il est prévu une meilleure prise en charge
des psychothérapies pour les patients reconnus en affection longue durée par la sécurité sociale.
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